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  SEANCE DU 14 NOVEMBRE 2007
PRESENTS: MM. Eric THIEBAUT, Bourgmestre;
Yvane  BOUCART, Norma DI LEONE, Daniel WAILLIEZ, Fabrice FRANCOIS, Echevins;
André ROUCOU, Christian BERIOT, Eric THOMAS,

Jacques LERMUSIAUX,  Stéphanie DEBEAUMONT,  Jean-Louis LETOT, Myriam BOUTIQUE, Caroline HORGNIES, Christian GODRIE, Jean-Marc WALRANT, Yuksel  ELMAS, Eric DAMIEN, Conseillers Communaux;
                                                                  Jeanny LOTH, Secrétaire Communal.
Objet : Taxe additionnelle à l’impôt des personnes physiques 


LE CONSEIL COMMUNAL, réuni en séance publique,

Vu les articles 352 à 356 du Code des Impôts sur les revenus;

Vu la première partie du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment l’article L1122-30;

Sur la proposition du Collège Communal;

DECIDE : à l’unanimité 
Article 1

Il est établi au profit de la Commune, pour les exercices 2008-2009-2010-2011 et 2012, une taxe communale additionnelle à l'impôt des personnes physiques domiciliées dans la Commune au 1er janvier de l'année qui donne son nom à cet exercice.

                      Article 2

Le taux de la taxe est fixé pour tous les contribuables à 8,5% de la partie de l’impôt des personnes physiques dû à l'Etat pour le même exercice.

                      Article 3
L'établissement et la perception de la taxe communale s'effectueront par les soins de l'Administration des Contributions Directes comme il est stipulé à l'article 356 du Code des Impôts sur les revenus.

Article 4

Le présent règlement sera soumis à l’approbation du Collège du Conseil Provincial du Hainaut.
PAR LE CONSEIL

Le Secrétaire,






Le Président,

LOTH J.







THIEBAUT E

Pour extrait conforme délivré à Hensies, 
Le Secrétaire Communal,





Le Bourgmestre,

LOTH J.







THIEBAUT E.

